
Près des deux tiers des Ontariens et Ontariennes âgés de 
plus de 45 ans sont atteints d’une ou de plusieurs maladies 
chroniques. Ces maladies causent la mort prématurée 
évitable, des défi ciences physiques ou mentales et une énorme 
augmentation des coûts des soins de santé. La santé publique 
travaille avec des partenaires de la communauté et fait appel 
à diverses stratégies de promotion de la santé pour aborder 
les facteurs de risque et les conditions qui ont un impact sur 
la prévalence des maladies chroniques. L’anecdote qui suit 
illustre un ensemble détaillé de problèmes et de mesures quant 
à la santé publique qui s’applique aux maladies chroniques et 
qui prend le diabète de type 2 comme exemple.



Renseignements et stratégies

         Surveillance
La santé publique a le mandat de suivre 
les tendances, de faire un compte rendu 
de l’incidence des maladies communes 
et de fournir des renseignements sur la 
santé à l’échelle de la population aux 
communautés locales.

La bonne santé nécessite une communauté

David, âgé de 25 ans, est un diabétique de type 2 qui habite 
avec sa mère et ses deux frères tandis qu’il se cherche un 
appartement. Ce matin, il a remarqué un article dans le 
journal au sujet du lien qui existe entre le diabète de type 2 
ainsi que les caractéristiques et les services disponibles dans les 
voisinages. (1 et 2) Au fur et à mesure que David fait face à son 
propre diabète, il prend davantage conscience des conditions 
sociales qui touchent le diabète. (2) Il commence à voir que 
la prévention du diabète ne se limite pas aux choix d’aliments 
et d’exercices. La prévention dépend aussi des conditions, des 
possibilités et des ressources sociales qui facilitent la tâche aux 
personnes comme lui de faire de bons choix pour la santé. (3) 

Adam, frère adolescent de David, se précipite dans la cuisine 
pour prendre son déjeuner. « Allô, David. J’ai juste une minute. 
Aujourd’hui, je dirige un groupe d’enfants qui se rendent à 
l’école à pied. Jason est-il debout? Il va le manquer. »

La mère de David avait l’habitude d’aller porter ses fi ls à l’école 
en voiture chaque matin, mais cela a changé il y a deux ans. 
Des parents du voisinage se préoccupaient du peu d’activité 
physique que leurs enfants faisaient (2) et ils ont commencé à 
travailler avec la santé publique, les administrateurs des écoles 
et les parcs et loisirs pour changer la situation. En conséquence, 
la mère de David a encouragé ses plus jeunes fi ls à se joindre 
aux autres enfants du voisinage et à se rendre à l’école à pied. 
(3a)

Au cours des derniers quelques mois, Adam, frère de David, 
s’est informé au sujet des programmes au centre de loisir local 
à côté de l’école. Il participe à un programme de leadership 
pour jeunes qui crée des modèles positifs pour les jeunes 
enfants. David observe avec intérêt son petit frère devenir plus 
altruiste et passer moins de temps à des jeux vidéo. Un jour, 
Adam revient chez lui en se plaignant que les compagnies de 
tabac cherchent à inciter les enfants à commencer à fumer. 
Adam ne pouvait pas croire que des enfants comme lui étaient 
la cible de campagnes de marketing de la cigarette. (2) David 
vient juste de réussir à cesser de fumer l’an dernier. Il a souri, 
en sachant qu’Adam ne commencerait probablement jamais à 
fumer.

Jason fi nit par se présenter et sort son sac à lunch du frigo. 
« Je suis content que tu aies prévu le dîner, mais que fais-tu 
du déjeuner?  », demande David. Jason répond  : «  Il y a le 
déjeuner à l’école aujourd’hui. (3b) C’est formidable. Nous 
nous rassemblons tous à la cafétéria jusqu’à ce que la cloche 
sonne. Il y a aussi un concours pour voir combien de jours 
nous apportons un dîner qui comprend tous les groupes 
alimentaires. J’ai de bons résultats. J’aurais eu un score parfait, 
mais j’ai oublié d’apporter mes légumes un jour. » (3c)

          Développement des 
compétences
La santé publique fait appel à diverses 
stratégies, notamment les relations avec 
les médias et le marketing social afi n 
de sensibiliser les gens aux questions 
comme le diabète et les conditions qui y 
contribuent. La santé publique travaille 
avec les personnes qui infl uencent 
les enfants afi n de les sensibiliser aux 
questions clés touchant la santé des 
enfants sous leur soin et d’accroître 
leurs connaissances à ce sujet. La santé 
publique les aide à trouver des façons 
d’intégrer facilement des comportements 
favorisant la santé comme l’activité et 
de bonnes habitudes alimentaires à 
leur vie quotidienne. La santé publique 
mobilise aussi les intervenants clés afi n 
de travailler ensemble à effectuer des 
changements dans les milieux scolaires 
de sorte à ce que des choix plus sains 
soient plus faciles à faire. La santé 
publique fait appel à des méthodes 
fondées sur des preuves comme les 
modèles de leadership des pairs et de 
mentorat afi n de renforcer les capacités 
chez les jeunes et les mobiliser par 
rapport aux questions afi n d’enseigner et 
d’inculquer des compétences de défense 
des droits et des intérêts.
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           Ressources fournies par le milieu
La santé publique travaille avec bon 
nombre de partenaires afi n de faciliter les 
choix sains. Parmi ces stratégies on trouve 
des programmes comme : 

Aller-retour actif et sécuritaire pour 
l’école, programme qui aborde la 

marche en toute sécurité, les milieux sains 
et la promotion de l’activité physique.

Les programmes de nutrition pour 
les élèves à l’école font des choix 
plus sains le choix le plus facile et 

démontrent la façon dont le milieu scolaire 
appuie ce qui s’enseigne en classe. La 
santé publique mobilise de multiples 
partenaires et intervenants dans le 
milieu scolaire (administrateurs d’école, 
enseignants, élèves, parents, fournisseurs 
de services d’alimentation aux cafétérias, 
d’autres bénévoles de la communauté 
et entreprises locales) pour lancer ces 
programmes.

Le programme À votre santé! offre et 
encourage les choix d’aliments sains 
dans les cafétérias et les distributeurs 

automatiques; un autre exemple des façons 
dont la santé publique travaille avec le 
milieu scolaire afi n de faciliter les choix plus 
sains.

55
David apprécie toutes ces initiatives. Les choses sont 
certainement diff érentes de ce qu’elles étaient lorsqu’il 
fréquentait l’école. Sa mère lui a dit que les conseils des 
parents tant à l’école élémentaire qu’intermédiaire prennent 
les tendances à l’obésité et au diabète au sérieux et qu’ils 
étudiaient des façons d’améliorer le milieu scolaire de sorte 
à ce que des aliments sains soient disponibles et qu’il y ait 
plus des possibilités d’activité physique. (3b) La communauté 
a commencé à prendre des mesures. (4) Le conseil des 
parents a décidé de commencer par la cafétéria et les zones 
des distributeurs automatiques de l’école intermédiaire, de 
même que les collectes de fonds. Le comité de l’école a invité 
le bureau de santé local à travailler avec lui. Les membres 
ont aussi commencé à parler au traiteur au sujet de changer 
le menu du dîner. (3c) Ils ont formulé des idées de collectes 
de fonds autres que des dîners aux hot-dogs ou la vente de 
tablettes de chocolat et d’autres bonbons. (4) On racontait 
que le conseil scolaire allait bientôt mettre en œuvre des 
politiques sur les aliments et la nutrition à l’école. (5) Les 
parents veulent appuyer ces politiques. 

David aurait bien aimé avoir eu ces appuis en grandissant. 
Tout le monde était toujours à la course le matin, alors il se 
dépêchait à trouver quelques aliments emballés à manger 
dans la voiture en se rendant à l’école. Son école recueillait 
des fonds pour des ordinateurs, alors on s’attendait à ce qu’il 
vende des croustilles et des tablettes de chocolat pour les 
fonds nécessaires. Sa mère voulait qu’il revienne à la maison 
tout de suite après l’école pour qu’elle sache où il se trouvait. 
À l’époque, sa mère ne pouvait pas se permettre de l’envoyer 
suivre des programmes parascolaires du centre de loisir alors 
il retournait chez lui jouer des jeux vidéo au lieu d’aller jouer 
à l’extérieur avec d’autres enfants de son âge. 

Par le passé, le diabète de type  2 se voyait seulement chez 
des adultes. À présent, on peut le voir chez de jeunes enfants. 
David aurait bien aimé que ce soit plus facile pour lui 
d’acquérir de saines habitudes d’alimentation et d’exercice. 
Quand il a été assez vieux, il s’est trouvé un emploi et il l’a 
laissé nuire aux activités physiques qu’il aimait faire avec ses 
amis. Il ne s’est jamais vraiment créé de programme d’exercice. 
Dès qu’il a eu une voiture, la marche ou le cyclisme a été 
hors de question. Il a continué son mode de vie inactif et 
ses mauvaises habitudes alimentaires quand il a fréquenté le 
collège et il a pris beaucoup de poids pendant ces années. Son 
diabète a été diagnostiqué juste après son 25e anniversaire de 
naissance. David croyait que c’était de sa faute à lui, mais il 
comprend maintenant le lien qui existe entre son diabète et le 
milieu où il vivait. David est content que des changements se 
fassent faire dans sa communauté de sorte qu’il sera plus facile 
à ses jeunes frères de faire de bons choix pour la santé.
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Action communautaire
La santé publique adopte une approche 

globale d’écoles saines pour améliorer les 
possibilités pour tous les enfants. Cette 
approche liée à la population ne stigmatise 
aucun enfant ou ni aucune famille et mobilise 
les intervenants clés afi n d’élaborer ou de 
modifi er la politique et les lignes directrices 
pour faciliter la tâche à tout le monde à 
l’école d’être actif et de bien manger. La santé 
publique travaille tant à l’échelon du ministère 
provincial et que de la communauté locale 
à encourager des politiques uniformes dans 
l’ensemble de la province et dans d’autres 
secteurs. La santé publique fournit aussi un 
soutien et des conseils aux conseils scolaires 
à l’échelon local pour mettre en œuvre ces 
politiques (p. ex. critères pour la vente de 
produits alimentaires).

Politique concernant la santé du public
La santé publique s’engage à aborder les 

déterminants sociaux de la santé et reconnaît 
l’impact des possibilités limitées sur la santé. 
La santé publique participe activement à 
bon nombre de coalitions qui abordent la 
pauvreté, le logement approprié, la sécurité 
des rues et des milieux. Le projet de loi 8, Loi 
portant sur une alimentation saine pour des 
écoles saines, est un exemple d’une politique 
concernant la santé du public. La santé 
publique a participé à cette nouvelle loi qui 
assure la fourniture d’aliments et de boissons 
sains à l’école. La santé publique a aussi 
appuyé les mesures législatives de l’Ontario 
pour un Ontario sans fumée qui protège les 
gens de la fumée des autres dans les lieux 
publics et les milieux de travail.

L’éducation seule ne suffi t pas
Nous savons que l’éducation seule est peu 

susceptible de changer le comportement des 
personnes qui se trouvent dans des milieux 
malsains. L’éducation personnelle doit être 
appuyée par des changements appropriés du 
milieu social et physique fondés sur la population. 
Ces changements peuvent inclure la modifi cation 
de l’aménagement des transports et urbain 
afi n d’accroître l’activité physique et l’accès 
aux aliments sains. Les changements fondés 
sur la population nécessitent la collaboration 
multisectorielle afi n de mobiliser divers partenaires 
et d’apporter des changements au système 
pour aborder les déterminants de la santé sous-
jacents (p. ex. la pauvreté) dans leur ensemble 
pour prévenir le diabète et d’autres maladies 
chroniques. La santé publique est souvent le 
catalyseur qui rassemble divers secteurs afi n de 
collaborer.

David est content que des 
changements se fassent faire 
dans sa communauté de sorte 

qu’il sera plus facile à ses jeunes 
frères de faire de bons choix pour 

la santé.
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Introduction
L’histoire de David a pour but d’illustrer le rôle essentiel 
que joue la santé publique dans la prévention des maladies 
chroniques et dans la protection et la promotion de la santé de 
la population en général. Même si cette histoire se concentre 
sur le milieu scolaire, la santé publique mobilise des partenaires 
d’autres secteurs pour maximiser l’impact des eff orts collectifs 
pour améliorer la santé des Ontariens et Ontariennes. 

Le présent document a pour but de soutenir la communication, 
la collaboration et la coordination essentielles entre la 
santé publique et d’autres intervenants dans les secteurs 
communautaire, gouvernemental et des soins de santé. 
Nous espérons que le présent document vous aidera à mieux 
comprendre le rôle de la santé publique dans la prévention des 
maladies chroniques et à clarifi er les façons dont nous pouvons 
travailler ensemble.

Rôles, fonctions et activités de la santé publique
Le mandat de la santé publique est accompli par l’entremise de trente-six conseils de santé, chacun supervisant la 
prestation de programmes et de services qui abordent la prévention primaire des maladies dans les communautés 
qu’il dessert. La prévention des maladies chroniques est devenue hautement prioritaire parce qu’elles ont pris une 
proportion épidémique au sein de la population en général. 

La santé publique se distingue du système de soins de santé en Ontario (hôpitaux, RLISS, spécialistes médicaux 
etc.) du fait que la santé publique se concentre sur la prévention primaire des maladies et la promotion des 
comportements qui favorisent la santé et les politiques publiques qui ont un impact sur la population en général. 
Le travail de la santé publique est organisé selon les catégories suivantes.

• Évaluation de la santé de la population
Comprendre les caractéristiques d’une 
communauté particulière et ce qu’il faut faire 
pour soutenir effi  cacement la santé de cette 
communauté.

Exemple : la création d’un comité sur la santé 
au travail pour évaluer les possibilités de saine 
alimentation et pour élaborer une politique en 
milieu de travail afi n d’améliorer l’accès aux 
aliments sains.

• Surveillance
Évaluer l’incidence des maladies chroniques et 
le risque, les comportements et les conditions 
connexes dans des communautés particulières.

Exemple : des études continues du public pour 
déterminer les niveaux d’activité physique au fi l 
du temps.

• Promotion de la santé
Travailler avec le gouvernement et les intervenants 
à renforcer les capacités des communautés pour 
se prononcer en faveur des politiques saines et 
des milieux de travail positifs qui abordent les 
problèmes de santé.

Exemples : une formation à l’intention des parents 
sur la planifi cation, l’achat et la préparation des 
aliments; l’autobus scolaire à pied; des lois obligeant 
les restaurants à affi  cher le contenu nutritif dans les 
menus.

• Protection de la santé
Appliquer les lois sur la protection de la santé et 
minimiser les dangers pour la santé qui ont un 
impact sur l’incidence des maladies chroniques.

Exemple : l’élimination de l’exposition à la fumée des 
autres.

En Ontario, la santé publique est rendue obligatoire en vertu de la Loi sur la protection et la promotion de 
la santé qui autorise le ministre de la Santé et des Soins de longue durée à publier les lignes directrices en 
matière de prestation des programmes et services de santé obligatoires. En 2008, les Normes de santé publique 
de l ’Ontario (NSPO) révisées ont remplacé les Lignes directrices touchant les programmes et services de santé 
obligatoires, publiées en 1997.
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Mandat de la santé publique en matière de prévention des 
maladies chroniques
Le système de santé publique est responsable de fournir des services qui 
préviennent les maladies chroniques au sein de la population en général. 
Selon les Normes de santé publique de l’Ontario (NSPO), la promotion 
de la saine alimentation et de l’activité physique, la lutte globale contre le 
tabagisme, la prévention de l’abus d’alcool, la promotion des poids santé 
et la prévention de l’exposition au rayonnement ultraviolet (exposition 
au soleil et le bronzage artifi ciel) constituent les aspects clés de la 
prévention des maladies chroniques pour la santé publique. Le système 
de santé publique élabore et met en œuvre des stratégies pertinentes pour 
combattre la propagation des maladies chroniques et d’en réduire les eff ets 
en mobilisant des segments de la population dans toute la mesure du 
possible dans des lieux comme les écoles, les lieux de travail, les centres de 
loisir, les garderies, les restaurants, les espaces extérieurs et les épiceries.

Le personnel interdisciplinaire au sein de la santé publique inclut 
des médecins, des infi rmières, des inspecteurs, des dentistes, des 
hygiénistes dentaires, des éducateurs en santé dentaire, des diététistes, 
des nutritionnistes, des promoteurs de la santé, épidémiologistes et bon 
nombre d’autres qui ont les connaissances et les compétences nécessaires 
afi n de mener à bien le mandat de la santé publique.

Les professionnels de la santé publique ont reçu le mandat de mettre en 
œuvre des programmes et services de prévention des maladies chroniques 
indiqués dans les NSPO. Dans la pratique, le travail de prévention 
des maladies chroniques et de promotion de la santé se déroule d’une 
façon globale et systématique guidé par les principes et l’application 
des pratiques fondées sur des preuves. Premièrement, la santé publique 
fait appel à des données de surveillance pour déterminer l’ampleur d’un 
problème et les tendances au fi l du temps. On entreprend alors des 
évaluations des besoins pour déterminer les genres de stratégies qu’il faut 
concevoir dans le cadre des programmes afi n de parvenir à l’eff et désiré. 
La santé publique établit et encourage alors des partenariats avec les 
communautés pour collaborer afi n d’aborder les besoins déterminés. Les 
interventions sont choisies en se fondant sur des preuves. On eff ectue des 
évaluations et on fait des rajustements en conséquence.

Comme le demandent les conseils de santé, les bureaux de santé font 
appel à des approches globales fondées sur des preuves afi n de mettre en 
œuvre des stratégies de prévention primaire pour réduire la fréquence des 
maladies chroniques. Par exemple, la Charte d’Ottawa est une stratégie 
conçue pour tous les âges à des fi ns de sensibilisation et d’éducation, de 
développement des compétences et d’amélioration du milieu social et 
physique. Toutes ces stratégies et activités se conforment au Cadre de 
prévention et de gestion des maladies chroniques du ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée qui met l’accent sur les politiques concernant 
la santé du public, les milieux positifs, l’action communautaire et le 
développement des compétences.

Les Normes de santé 
publique de l’Ontario 
(NSPO) indiquent six 
aspects clés de la 
prévention des maladies 
chroniques pour les 
programmes de santé 
publique.

• Saine alimentation

• Activité physique

• Lutte globale contre 
le tabagisme

• Abus d’alcool

• Poids santé

• Rayonnement 
ultraviolet (exposition 
au soleil et le 
bronzage artifi ciel)

5



Cadre de prévention et de gestion intégrées des maladies chroniques pour l’Ontario

Le Cadre de prévention et de gestion des maladies chroniques de l’Ontario, élaboré par le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée, illustre les éléments essentiels nécessaires en vue de réduire 
l’incidence des maladies chroniques en Ontario. Il illustre aussi l’importance de la collaboration dans 
la quête de la réduction des maladies chroniques. Ce cadre est aussi soutenu par le ministère de la 
Promotion de la santé et du sport.

PARTICULIERS

Éléments à 
l’appui

Politique 
concernant la 

santé du public

Action
communautaire

Soutien des 
compétences 

personnelles et 
d’autogestion

Conception du 
système de prestation 

des services Soutien des 
décisions des 

fournisseurs de 
services

Systèmes 
d’information

Interactions et relations productives

Cadre de PGMC de l’Ontario

COMMUNAUTÉ

Communautés 
activées et partenaires 

de la communauté 
préparés et proactifs

Personnes et familles 
informées et activées

Équipes d’exercice 
préparées et 
proactives

Résultats améliorés en matière de santé clinique, fonctionelle et de la population

ORGANISMES DE 
SOINS DE SANTÉ
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Communautés mobilisées et partenaires 
de la communauté préparés et proactifs
La mobilisation de la communauté et l’action 
communautaire sont les pierres angulaires du succès 
afi n de répondre aux besoins particuliers de la 
communauté. La santé publique joue un rôle fort 
et unique dans l’établissement de collaborations qui 
préviennent les maladies chroniques. Par l’entremise 
de relations de longue date établies avec les conseils 
scolaires et les écoles, les coalitions et réseaux 
communautaires, une multitude de partenaires de la 
communauté, de municipalités, de lieux de travail et 
de services d’alimentation locaux, la santé publique 
sert de catalyseur effi  cace de l’action collective dans 
la prévention des maladies chroniques.

Personnes et familles informées
Les programmes de santé publique englobent 
tant les approches individuelles qui se concentrent 
sur l’éducation personnelle afi n d’apporter de 
changements au style de vie que les approches 
touchant l’ensemble de la population qui abordent 
les facteurs sociaux et physiques du milieu. Afi n de 
créer et de mettre en œuvre ces programmes, la santé 
publique établit généralement des partenariats – 
habituellement avec des organismes hors du secteur 
de la santé – alors qu’elle cherche à infl uencer les 
milieux social et physiques.

Équipes d’exercice préparées et 
proactives
Il est important pour la santé publique de collaborer 
avec le reste du système de soins de santé pour 
encourager la prestation des services continus aux 
personnes et aux familles. Bien que la santé publique 
aborde la prévention primaire et les déterminants 
de la santé pour toute la population, le secteur des 
soins de santé fournit les services de prévention et 
de gestion des maladies chroniques aux particuliers. 
D’autres intervenants donnent des renseignements 
et des services aux gens qui ont des maladies 
chroniques particulières. Un examen sommaire des 
programmes et des services fournis par d’autres 
intervenants en matière de maladies chroniques 
dans d’autres secteurs du continuum des services 
aide à déterminer les lacunes, les synergies ou les 
chevauchements chez les fournisseurs de services, 
de même que les conformités avec les stratégies 
fédérales et provinciales.

Autres exemples d’activités de santé 
publique

Sensibilisation et développement des compé-
tences

• Campagnes de marketing social pour sensibiliser le 
public aux questions de santé.

• Éducation du public par l’entremise de 
renseignements dans des sites Web, des lignes 
d’information téléphoniques et des documents 
imprimés et promotionnels.

• Participation de spécialistes afi n d’aider les 
partenaires de la communauté quant à l’élaboration 
et à la conception de programmes.

Soutiens du milieu

• Participation de spécialistes afi n d’élaborer une 
ressource du milieu par l’entremise de programmes 
comme « Aller-retour actif et sécuritaire pour 
l’école » et « À votre santé! ».

• Participation de spécialistes afi n d’infl uencer le 
développement de l’infrastructure en vue de la 
marche et du cyclisme pour accroître l’aménagement 
de la communauté en fonction des piétons.

• Participation de spécialistes afi n d’infl uencer 
l’aménagement de structures d’ombrage pour 
protéger les gens de l’exposition aux rayons 
ultraviolets à l’école, dans les parcs et dans les 
terrains de jeux.

Action communautaire

• Participation aux coalitions communautaires 
comme les réseaux ou les coalitions en matière de 
nutrition, les coalitions pour la vie sans tabac et les 
réseaux d’activité physique pour soutenir l’action 
communautaire afi n de créer des soutiens du milieu 
et les politiques sur la santé du public. Voir les 
exemples ci-dessus et ci-dessous.

• Collaboration entre les spécialistes et les partenaires 
de la communauté pour prendre des mesures quant 
à l’élaboration d’activités communautaires comme 
des programmes d’été actif, des programmes de 
marche, des chartes de la marche, des programmes 
d’hiver actif, des programmes d’échange de 
patins, des jardins communautaires, des cuisines 
communautaires, des programmes de paniers 
de bonnes provisions, des chartes de la sécurité 
alimentaire, des initiatives de vie sans tabac à 
l’intention des jeunes, des initiatives de renoncement 
au tabac.
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facilitant la collaboration et en harmonisant sur le plan 
stratégique les diff érentes activités des intervenants en 
vue d’un résultat unifi é, uniforme et mesurable. 

Nous espérons qu’après avoir lu le présent document, 
vous comprenez mieux le rôle de la santé publique dans 
le système de prévention des maladies chroniques en 
Ontario. Nous vous encourageons aussi à trouver des 
façons dont nous pouvons mieux travailler ensemble 
afi n de réduire le fardeau des maladies chroniques en 
Ontario et d’améliorer la santé de tous les Ontariens et 
Ontariennes.

Politiques sur la santé du public

• Encouragement des politiques sur la santé 
du public auprès des intervenants dans tous 
les milieux clés. Cela inclut les politiques 
concernant la santé en milieu de travail comme 
les politiques sur les terrains sans fumée, la saine 
alimentation et l’activité physique. Cela inclut 
aussi l’encouragement des politiques municipales 
qui ont un impact sur la conception des services 
de la communauté de même que les politiques à 
l’échelon local et provincial qui ont un impact sur 
la pauvreté et sur la sécurité alimentaire.

Un bureau de santé pourrait aussi communiquer avec 
d’autres bureaux de santé pour comparer les stratégies 
et établir des partenariats sur des questions particulières 
relativement à la santé visant la création de messages 
communs et la prestation d’activités de programmes 
conjoints. Par exemple, plusieurs bureaux de santé ont 
élaboré des « campagnes de marche » dans leur propre 
région et ils rencontrent d’autres bureaux de santé pour 
essayer d’élaborer une campagne provinciale. Un nombre 
important d’activités scolaires sont élaborées à l’échelon 
provincial par l’entremise d’organismes comme le Centre 
de ressources en nutrition, la Société ontarienne des 
professionnel(le)s de la nutrition en santé publique, 
PARC et la Coalition ontarienne des écoles en santé. 
Les bureaux de santé s’associent avec ces organismes 
et reçoivent leur soutien afi n de mettre en œuvre ces 
programmes provinciaux à l’échelon local.

Conclusion

Les facteurs de risque quant aux maladies chroniques, 
notamment les déterminants sociaux de la santé, 
touchent bon nombre de secteurs. Par conséquent, 
la prévention des maladies chroniques nécessite la 
collaboration entre tous ces secteurs, y compris le 
gouvernement, les organismes non gouvernementaux 
(ONG), les organismes locaux et la santé publique. 
Au sein de la santé publique, la voix collective de son 
personnel interdisciplinaire renforce l’effi  cacité de la 
santé publique et a un impact sur la prévention des 
maladies chroniques. 

Les Normes de santé publique de l’Ontario visent à 
réduire l’incidence des maladies chroniques évitables. 
C’est un objectif louable qui nécessitera la mobilisation 
d’importantes ressources physiques et intellectuelles en 
santé publique et ailleurs. La santé publique a un rôle 
distinctif à jouer à titre de principale force motrice en 

Association of Local Public Health 
Agencies (alPHa)
L’Association of Local Public Health Agencies 
(alPHa) est un organisme sans but lucratif qui 
indique la voie à suivre aux 36 conseils de santé 
et bureaux de santé de l’Ontario. L’association 
travaille avec les gouvernements et d’autres 
organismes de santé pour préconiser un système 
de santé publique fort et effi  cace dans la province, 
de même que des politiques, des programmes et 
des services de santé publique qui profi tent à tous 
les Ontariens et qui réduisent l’incidence des 
maladies chroniques.

Association pour la santé publique de 
l’Ontario (ASPO)
Fondée en 1949, l’Association pour la santé 
publique de l’Ontario (ASPO) est une 
association de bienfaisance volontaire sans but 
lucratif. L’ASPO est un organisme composé 
de personnes et d’associations constituantes 
provenant de divers secteurs et de diverses 
disciplines qui s’intéressent à l’amélioration de 
la santé des habitants de l’Ontario. L’ASPO a 
pour mission d’assurer la direction en matière 
des questions qui touchent la santé du public 
et de renforcer l’impact qu’ont les gens qui sont 
actifs dans le domaine de la santé publique et 
communautaire dans l’ensemble de l’Ontario. 
L’ASPO compte plusieurs programmes qui 
soutiennent les initiatives en matière de 
communautés saines et de la prévention des 
maladies chroniques dans l’ensemble de la 
province.
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Ontario Chronic Disease Prevention 
Management in Public Health 
(OCDPMPH)
Créé en 2005, l’OCDPMPH est un organisme 
composé de membres du personnel de gestion 
en prévention des maladies chroniques au sein 
de la santé publique. L’OCDPMPH encourage 
la collaboration et la communication, au sein 
de la santé publique et entre les secteurs, 
afi n de permettre l’action collective dans le 
but d’améliorer la santé des Ontariens et des 
Ontariennes par le biais du leadership, de la 
collaboration, du partenariat et des innovations 
en ce qui concerne la prévention des maladies 
chroniques. L’objectif de l’OCDPMPH 
est de jouer le rôle de conseiller auprès du 
gouvernement provincial et fédéral ainsi que 
des organismes non gouvernementaux, afi n de 
contribuer à la planifi cation à long terme, à 
l’innovation, à la réfl exion stratégique et fondée 
sur des preuves, et de susciter la communication 
pour favoriser les initiatives de prévention des 
maladies chroniques en Ontario. L’OCDPMPH 
a aussi un rôle de communication essentiel avec 
les gestionnaires des services de santé sur les 
questions touchant la prévention des maladies 
chroniques.

Pour obtenir plus de renseignements, 
communiquez avec : 

Chronic Disease Prevention Management in 
Public Health

Christine Bushey, Chair
Simcoe Muskoka District Health Unit
christine.bushey@smdhu.org
Phone: 705.721.7520, ext. 7376

Sari Simkins, Vice Chair
Toronto Public Health
SSimkin@toronto.ca
Phone: 416.338.1504


